
M-1410 
 
Motion du 6 février 2019 de MM. et Mmes Simon Brandt, Alfonso Gomez, 
Uzma Khamis Vannini, Nicolas Ramseier, Michèle Roullet, Georges 
Martinoli, Michel Nargi et Véronique Latella: «Pour un réaménagement 
durable du triangle de Villereuse». 
 

(ainsi amendée et acceptée par le Conseil municipal lors de la séance 
du 29 avril 2024, dans le rapport M-1410 A) 

 
PROJET DE MOTION 

 
Considérant: 
  

 que le trafic de transit surcharge inutilement le triangle de Villereuse 
qui se trouve entre la rue de Villereuse et la rue Adrien-Lachenal; 

 
 que la limitation de la circulation automobile aux seuls riverains 

permettrait d’améliorer la mobilité et la qualité de vie de ceux-ci; 
 

 que la mise en place d’un sens unique dans la rue Saint-Laurent 
fluidifierait le trafic automobile; 

 
 le gâchis que constitue la présence d’un parking extérieur en face d’un 

parking souterrain; 
 

 la possibilité d’aménager un espace public supplémentaire au centre-
ville, 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

 de reprendre les négociations avec les anciens opposants. En cas de 
réponse positive d’aller de l’avant dans le cadre de ce projet;  
 

 d’étudier la possibilité de fermer à la circulation la ruelle du Couchant 
et la partie supérieure de la ruelle du Midi ou tout au moins de la limiter 
aux seuls riverains via l’installation d’une borne; 

 
 d’instaurer un sens unique dans la rue Saint-Laurent afin de limiter le 

trafic de transit; 
 

 d’étudier la possibilité d’aménager un espace public (parc à chiens, 
jeux pour enfants, espace vert, etc.) en lieu et place du parking se 
trouvant entre la ruelle du Midi et la rue de Villereuse. 

 
 

 


